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AGENCE FRANCE LOCALE - SOCIETE TERRITORIALE 
Société anonyme à conseil d’administration au capital de 273 346 900 euros 

Siège social : 41, quai d’Orsay – 75007 Paris 
799 055 629 RCS Paris 

 
I. L’Assemblée générale mixte des actionnaires de l’Agence France Locale – Société Territoriale, réunie le  

21 mai 2025 à 14 heures à la Maison de la Nouvelle Aquitaine, 21 rue des Pyramides, 75001 Paris, a approuvé 
sans modification les comptes annuels sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, ainsi que 
la proposition d’affectation du résultat bénéficiaire d’un montant de 30 317,24 euros comme suit :  
a. À hauteur de 24 022,04 EUR au compte « report à nouveau » débiteur, de sorte à apurer en totalité le 

report à nouveau négatif ; 
b. A hauteur de 5% du solde, à la réserve légale, soit un montant de 314,76 EUR ; et 
c. Le solde sur le compte report à nouveau, soit 5 980,44 EUR. 

 
II. Les comptes annuels sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ont été publiés dans le 

rapport annuel de l’Agence France Locale – Société Territoriale, déposé auprès de l’Autorité  des Marchés 
Financiers le 27 mars 2025 sous le numéro 140575795_20250327, et disponible sur le site internet du Groupe 
Agence France Locale (http://www.agence-france-locale.fr) ainsi qu’au siège social. 
 

III. Attestations des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le  

31 décembre 2024 (extraits des rapports généraux sur les comptes sociaux et consolidés de l’Agence  France 

Locale – Société Territoriale publiés dans le rapport annuel) : 

 
1. Opinion sur les comptes sociaux annuels :  

« En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la société Agence France Locale – Société Territoriale S.A. relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.  » 

 

2. Opinion sur les comptes consolidés annuels :  

« En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous a vons effectué 

l’audit des comptes consolidés de la société Agence France Locale – Société Territoriale S.A. relatifs à 

l’exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union 

européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble con stitué 

par les personnes et entités comprises dans la consolidation.  » 

 

Les commissaires aux comptes 

 

Paris La Défense, le 26 mars 2025 Paris, le 26 mars 2025 

KPMG S.A 

Sophie Meddouri 

Associée 

Cailliau Dedouit et Associés 

Laurent Brun 

Associé 
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